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						Date :	Lundi 1er décembre 2025
						Heure :	19 h	
				Endroit :	École de la Grande-Ourse – salle du personnel (local 260)

Présences : 	Kelly Sirois, Philippe Bossé, Marie-Eve Pouliot, Mylène Malenfant, Michel Pelletier, Abdullah Husen, Nadya Tremblay, Catherine Bélanger, Luce Lévesque, Christelle Sgard, Catherine Fitzback

Absence : 	Marie-Eve Côté-Laviolette, Frédérique Grenier-Tardif, Valérie Jomphe et Kate Robert-Cyr


	SUJET À DISCUTER
	DISCUSSION ET ORIENTATION
	SUIVI À DONNER

	1. Bienvenue, vérification du quorum (art. 61 LIP) et ouverture de la séance
	M. Philippe souhaite la bienvenue aux membres présents. Vérification du quorum et le nombre de parents est respecté.
	

	2. Lecture et adoption de l’ordre du jour
	M. Philippe fait la lecture du projet d’ordre du jour et demande si des ajouts sont nécessaires.

IL EST PROPOSÉ PAR Mme Marie-Ève Pouliot 

QUE l’ajout d’un point soit ajouté – Lettre du syndicat des enseignants

La proposition est adoptée à l’unanimité.
	

	3. Procès-verbal de la réunion du 20 octobre 2025
a) Adoption
b) Suivi
	Mme Catherine fait la lecture du procès-verbal de la réunion du 20 octobre dernier.
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Marie-Ève Pouliot 

QUE le procès-verbal soit adopté tel quel

La proposition est adoptée à l’unanimité
	Suivi du point 8 – adoption du plan de lutte contre la violence et l’intimidation. Le plan de lutte a été terminé et déposé. M. Philippe est venu signer le plan de lutte à l’école.

	4. Service de garde durant la relâche 2026
a) Présentation du sondage et résultat
b) Résolution
	a) Mme Catherine explique le sondage qui a été transmis aux parents pour savoir le besoin de l’ouverture du service de garde durant la semaine de relâche. 
· 55% des parents n’utiliseront pas le service de garde durant la semaine de relâche
Pour 5 jours de fréquentation il y aurait 43 élèves. Mme Catherine explique que le service de garde est autofinancé et qu’il n’y a pas d’enjeux pour l’ouverture. Mme Catherine explique qu’un 3 jours d’ouverture serait possible. Après discussion des membres, la conclusion est que le service de garde sera fermé le lundi et le mardi de la semaine de relâche pour permettre aux éducatrices de recevoir des formations. Cependant, le service de garde sera ouvert le mercredi, le jeudi et le vendredi.
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Kelly Sirois
QUE le service de garde soit ouvert le mercredi, jeudi et vendredi de la semaine de relâche.
La proposition est adoptée à l’unanimité

b) Résolution – Mme Catherine termine la lettre et envoi le tout à M. Philippe Bossé pour l’informer que le service de garde sera ouvert du mercredi au vendredi durant la semaine de relâche.
	

	5. Objets d’approbation
a) Dons
b) Fond reçu par la campagne de financement
c) Contenu COSP
d) Sorties scolaires
e) Ajout d’une responsabilité (communication)
	a) Mme Catherine explique aux membres que les dons reçus doivent être approuvés par le conseil d’établissement. L’école a reçu un don de 1630$ de Desjardins et un don de 350$ des anciens combattants.
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Kelly Sirois et M. Abdullah Husen
QUE les dons remis à l’école soient approuvés par le conseil d’établissement
La proposition est adoptée à l’unanimité

b) La campagne de financement Colle à moi a ramassée un montant de 381,95$. Les membres ont mentionné être intéressé de reproduire l’expérience pour la nouvelle année scolaire. Un courriel sera envoyé aux parents en juin pour leur en faire part.
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Kelly Sirois
QUE la campagne de financement Colle à moi revienne pour l’année scolaire 2026-2027.
La proposition est adoptée à l’unanimité

c) Mme Catherine explique le contenu COSP qui doit être présenté aux élèves. 
IL EST PROPOSÉ PAR M. Michel Pelletier
QUE le contenu COSP soit présenté aux élèves
La proposition est adoptée à l’unanimité

d) Le chalet des sports à Notre-Dame-du-Portage a été ajouté aux activités pour l’ensemble du primaire. Les couts seront à venir selon le nombre total des autobus. Pour un autobus, le montant est de 343,78$. Les bénévoles pour accompagner lors de cette activité seraient les parents de l’OPP, si nécessaire. Il n’y aucune date de reprise si l’activité est annulée.
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Marie-Ève Pouliot
QUE le chalet des sports à NDDP soit ajouté aux activités
La proposition est adoptée à l’unanimité

e) M. Philippe explique le plan de communication pour alimenter la page Facebook de l’école. Un parent du conseil d’établissement enverra à Mme Julie Dubé, secrétaire de l’école, une publication à être déposée sur la page Facebook de l’école. Mmes Mylène Malenfant et Kelly Sirois sont intéressées à faire les communications pour le conseil d’établissement. Le tout débutera au courant du mois de décembre.
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Marie-Ève Pouliot
QUE des communications soient faites par le conseil d’établissement pour alimenter la page Facebook de l’école.
La proposition est adoptée à l’unanimité
	

	6. Objets d’information
a) Suivi du projet éducatif
b) Suivi campagne de financement
c) Suivi OPP
d) Hophop
	a) Mme Catherine présente le projet éducatif aux membres du conseil d’établissement ainsi que le questionnaire pour les parents qui sera bénéfique pour recueillir des données pour venir aider à l’amélioration des services donnés par l’école. Il y aura une rencontre du comité du projet éducatif en janvier et Mme Catherine invite les parents du conseil d’établissement à assister à cette rencontre. Mme Kelly, M. Abdullah et Mme Mylène voudraient être présents à la rencontre.
b) Quelques campagnes de financement ont été proposées par l’équipe-école : vente de confiture, vente de repas de poulet, vente de fromage, vente de café, vente de produit d’érable. La campagne de financement serait mise en place au printemps 2026. M. Philippe mentionne qu’il serait préférable de choisir une campagne clé en main pour maximiser les efforts et pour être plus efficace.
c) Le 24 novembre dernier, une rencontre avec les membres de l’OPP et la direction a eu lieu. Leur premier mandat est l’organisation du déjeuner de Noël qui se tiendra le 19 décembre prochain. 16 parents bénévoles seraient parfaits pour le service du déjeuner. Un courriel sera éventuellement envoyé aux parents pour avoir des bénévoles.
d) Explication de la plateforme HOPHOP, pour le service de garde, par Mme Catherine. À partir de janvier 2026, le système sera mis en place au service de garde.
	

	7. Rapport des responsables
a) Enseignants
b) Service de garde
c) Comité de parents
	a) Les enseignantes disent que la fin de la première étape s’est bien passée et qu’elles étaient contentes de voir la participation des parents aux rencontres de bulletin. Elles nomment que les concertations ainsi que les rencontres mensuelles sont bénéfiques pour la communication entre les enseignants. Il y a plus de fluidité entre eux. Ils peuvent discuter plus rapidement sur les enjeux qu’ils peuvent avoir. Les sorties scolaires au centre culturel Berger ainsi que la petite formation donnée aux élèves a été très pertinentes et bénéfiques.
b) Mme Christelle mentionne que ça va mieux au service de garde. Les éducatrices trouvent leurs repères et il y a plus de fluidité. Elle nomme que les enfants sont heureux des activités mis en place lors des pédagogiques ainsi que le soir.
c) M. Philippe nomme qu’il aurait une ligne directrice qui sera fourni par le centre de services scolaire pour les OPP ce qui sera plus harmoniser dans les établissements scolaires. Il y a eu discussion concernant le calendrier scolaire 2026-2027. Prochainement, il y aura des formations offertes pour les parents. Il y a eu des discussions sur les infrastructures du CSS à propos des enjeux.
	

	8. Divers
a) Lettre du syndicat des enseignants
	a) M. Philippe fait la lecture de la lettre de Mme Natacha Blanchette, présidente du syndicat des enseignants, concernant les locaux vacants que nous retrouvons dans l’établissement scolaire. Les membres ont pris connaissance de cette lettre ainsi que la démarche du syndicat. M. Philippe va faire le suivi auprès du syndicat pour dire que le conseil d’établissement a été avisé.
	

	9. Question du public
	Aucune question
	

	10. Levée de l’assemblée
	IL EST PROPOSÉ PAR M. Philippe Bossé

QUE l’assemblée soit levée à 21 h 07

La proposition est adoptée à l’unanimité.
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	Philippe Bossé, président
	
	Luce Lévesque, secrétaire
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